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Resume:

	

Il est prdsentd un resume de tous les sinistres et de tous les documents qui on t
dtd soumis au titre du present point de 1'ordre du jour .

Mesures aprendre:

	

Noter les renseignements fournis .

troductim

1 .1 La Resolution N°5 du Fonds de 1992, laqueile porte creation du Comitd executif, prdvoit que le
Comite a pour fonctions de se prononcer aux lieu el place de I'Assemblde sur les questions visdes a
Particle 18 .7 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, notamment sur les demande s
d'indemnisation .

1 .2 Dix sinistres ont donne lieu ou pourraient donner lieu a des demandes d'indemnisation contre l e
Fonds de 1992, a savoir un sinistre survenu en Allemagne, le sinistre du Nakhodka, le sinistre de
1'Osung N°3, un sinistre qui a eu lieu au Royaume-Uni, le sinistre du Santa Anna et le sinistre du Milad 1 ,

trois sinistres qui se sont produits aux Philippines (sinistres du Sea Brothers, du DB 22 et du Mary Anne

respectivement) et un sinistre survenu en Australia, celui du Laura d'Amato .
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Presentation des document s

Les documents prdsentds a la 4eme session du Comite exdcutif de 1992 se presentent comm e
suit :

a) sinistres que le Comite executif est invite a examiner sur la base d'un document distinct pou r
chaque sinistre ; et

b) sinistres que le Comite executif est invite a examiner en groupe, les sinistres ayant eu lieu dans l e
meme Etat Membre .
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Recap i lation des sinistres

La situation concernant les sinistres dans le cadre desquels le Fonds de 1992 a ete amcne a
intervenir peut se resumer comme suit :

3 .1

	

Document 92FUND/EXC .4/3

Sinistre survenu en Allemagne (1996) : le 20 join 1996, it a 6te constate que du petrole brut avait
pollue la c6te allemande et un certain nombre d'iles allemandes situees a proximite de la frontiere
danoise en mer du Nord . Les autorites allemandes ont mene a bien les operations de nettoyage .
L'enquete menee par les autorites allemandes a revele que le petrolier russe Kuzbass (88 692 tjb )
avait decharge du brut de Libye dans le port de Wilhelmshaven le 11 juin 1996 . Les autorite s
allemandes ant informe le Fonds de 1992 que, si leurs tentatives visant a recouvrer les coots des
operations de nettoyage aupes du proprietaire et de son assureur echouaient, elles demanderaien t
reparation au Fonds de 1992 .

En juillet 1998, les autorites allemandes ont introduit une action devant le tribunal de premiere
instance de Flensburg a 1'encontre du proprietaire du Kuzbass et de son assureur. Le Fonds de
1992 a 6t6 notifie de cette action en justice . Le 24 aout 1999, le Fonds de 1992 s'est porte panti e
intervenante pour proteger ses interets .

Aucune mesure demand&

3 .2

	

Document 92FUNDIEXC .414 voir document 71FLJND/EXC .62/8

Nakhodka (Japon 1997): le Nakhodka s'est brise par grosse mer, laissant s'echapper environ
6 200 tonnes d`hydrocarbures . La section arriere a coule et la section avant - qui s'etait retournee -
s'est echouee pres du rivage et a fortement contamine le littoral . Le Bureau des demandes
d'indemnisation de Kobe a reru des demandes s'elevant au total a £204 millions . Le Fonds de
1971 a verse des indemnites aux demandeurs a raison d'un montant total de £38,3 millions. Le
proprietaire du navire/UK Club a effectue des paiements se chiffrant au total a £560 000 . L'on
s'attend a recevoir de nouvelles demandes . Les paiements sont actuellement limites a 60% des
dommages subis par chaque demandeur .

Mesures demandees :

Se prononcer sur le niveau des paiements du Fonds de 1992 .

3 .3

	

Document 92FUNDIEXC .4/4/1 voir document 71FUND/EXC .62/S/ 1

Nakhodka (Japon 1997) : les experts des Fonds ont examine les rapports d'enquete effectues pa r
les autorites japonaises et russes concernant la cause du sinistre . Its ont egalement examine les
autres informations disponibles, notamment les documents presentes par le proprietaire du navire .
D'apres la conclusion des experts, le Nakhodka n 'etait pas en etat de prendre la mer et l e
proprietaire du navire en etait informe, ou du moins aurait U Petre . A la lumiere des avi s
formules par les experts, 1'Administrateur a examine la question de savoir si les Fonds devraient
intenter une action en recours a 1'encontre du proprietaire du navire et d'autres tiers afm de
recouvrer les sommes versees par les Fonds a titre d'indemn.A6 .

Mesures demandees :

Se prononcer sur la question de savoir si les Fonds devraient contester le droit d u
proprietaire de limiter sa responsabilite .

Se prononcer sur la question de savoir si une action en recours devrait titre intentee
contre :
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i) le proprietaire immatricule ;
ii) la societd mere du proprietaire ;
iii) Passureur P&1 du proprietaire du navire ; et
iv) le registre maritime russe de navigation .

	

3 .4

	

Document 92FUND/EXC.4/5 (voir document 7 1 FUND/EXC . 62/6)

Osung N °3 (Republique de Coree, 1997) : 1'Osung N°3 transportait 1 700 tonnes d'hydrocarbure s
lorsqu'il s'est echoue et a sombre, deversant une quantitd non determine d'hydrocarbures . Le
sinistre a entrain des dommages,par pollution en Republique de Coree et au Japan . Les
operations d'enlevement des hydrocarbures de 1'epave sont achevees . Le Fonds de 1992 a ete
amend a intervenir dans le sinistre de POsung N°3 du fait que les hydrocarbures provenant d u
navire avaient touchd non seulement la Republique de Coree mais aussi le Japan . En ce qui
concern les demandes d'indemnisation ayant trait aux dommages subis au Japan, l'Assemblee d u
Fonds de 1992 a decide, a sa 26me session, que le Fonds de 1992 devrait payer le solde de s
demandes etablies qui depasserait les paiements effectues par le Fonds de 1971, alors limitds a
25% des dommages effectivement subis par chaque demandeur. L'Administrateur a decide, en
novembre 1998, de porter les paiements du Fonds de 1971 de 25% a 100% de chaque demande
etablie . En consequence de cette decision, le Fonds de 1971 a rembourse au Fonds de 1992 le s
montants que celui-ci avait verses pour couvrir le solde des demandes japonaises . En definitive,
aucune responsabilite n'incombera donc au Fonds de 1992 au titre de ce sinistre .

Aucune mesure demande e

	

3 .5

	

Document 92FLTND/EXC.4/6

Sinistre survenu au Royaume-Uni (1997) : en septembre 1997, du combustible de soute a echou e
sur la c6te est de 1'Angleterre . Des operations de nettoyage ant ete effectuees a terre par Pautorite
locale . La provenance des hydrocarbures est inconnue . L'autoritd locale a soumis au Fonds de
1992 une demande d'indemnisation au titre des operations de nettoyage d'un montant provisoir e
d'environ £10 000 . L'autoritd locale a informe le Fonds de 1992 qu'il ne serait pas donne suite a
cette demande .

Aucune mesure demandee

	

3 .6

	

Document 92FUND/EXC.4/7

Santa Anna (Royaume-Uni, 1998) : le navire-citerne panamden Santa Anna (17 134 tjb), a 1'etat
lege, s'est echoue sur des rochers de la c6te sud-ouest de l'Angleterre . L'echouement et les
operations de renflouement Wont pas provoque de ddversement d'hydrocarbures . Le
Gouvernement du Royaume-Uni a prdsentd au proprietaire du navire une demand e
d'indemnisation au titre des frais de mobilisation des moyens mis en =vre pour intervenir en cas
de fuite du combustible de saute persistant .

Plusieurs questions juridiques ant etd soulevees, notamment celle de savoir si le Santa Anna etai t
ou non un navire au regard des Conventions de 1992 . Un Groupe de travail intersessions a
analyse la definition du terme 'navire' donne dans les Conventions .

Mesures demandees :

Si 1'Assemblee s'est prononcee a sa 4eme session au sujet des recommandations d u
Groupe de travail, d6cider si le Santa Anna releve ou non de la definition du terme
`navire' .

	

3 .7

	

Document 92FUND/EXC.4/8

Milad 1 (Bahreiin 1998): le navire-citerne c6tier Milad 1, dont la coque etait fissuree, a ete
remorque au large de Bahrein sans laisser s'echapper d'hydrocarbures . Le Fonds de 1992 a
acquitte une demande d'indemnisation d'un montant de BD21 168 (£33 000) au titre des frais
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relatifs a la fourniture d'un remorqueur de sauvetage et de I'assistance dune equipe d'interventio n
appelee pour secourir le navire . L'Administrateur a ate charge d'examiner la possibilite pour l e
Fonds de 1992 d'intenter avec succes une action en recours contre le proprietaire du navire .
L'Administrateur s'est efforce de localises le Milad 1 et de contacter le proprietaire .

Mesures demand6es :

Decider si le Fonds de 1992 devrait continuer a poursuivre le proprietaire du navire .

3 .8

	

Document 92FUND/EXC .4/9

Sea Brothers 1 (Philippines 1999) : le navire-citerne de soutage Sea Brothers a coule dans le por t
de Manille, deversant environ 280 tonnes de combustible de soute . Les demandes d'indemnisatio n
au titre des dommages par pollution ne depassent pas le montant de limitation du proprietaire d u
navire en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilite civile .

Aucune mesure demand6 e

DB 22 (Philippines 1999) : la barge DB 22 a laisse s'echapper une quantite de fuel-oil estimee a
16 tonnes lors d'operations de chargement de la cargaison, apres avoir ate heurtee par un autr e
navire . Les demandes d'indemnisation au titre des dommages par pollution ne depassent pas l e
montant de limitation du proprietaire du navire en vertu de la Convention de 1992 sur l a
responsabilite civile .

Aucune mesure demand6 e

Mary Anne (Philippines 1999) : la barge de mer Mar}, Anne a coule a 1'entree de Ia baie de
Manille, laissant s'echapper une quantite non determinee de fuel intermediaire . Les demandes
d'indemnisation au titre des dommages par pollution ne depasseront probablement pas le montan t
de limitation du proprietaire du navire en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilite
civile. L'assureur P & I du proprietaire du navire a toutefois indiqu6 qu'il se pouvait qu'il y ait e u
violation de la police d'assurance et que, a ce titre, 1'assureur pourrait ne pas couvrir le sinistre .

Aucune mesure demand6 e

3 .9

	

Document 92FUND/EXC.4/1 0

Laura d Amato (Australia) : le petrolier italien Laura d'Amato dechargeait sa cargaison de petrol e
brut a un terminal petrolier situe sur la rive nord du port de Sydney quand environ 250 tonnes
d'hydrocarbures se sont echappees dans la mer par une soupape ouverte du fond. Le deversemen t
s'est produit a proximite du quartier central des affaires de Sydney, daps une zone qui comprend
le Harbour Bridge et I'Opera .

L'assureur P&I du proprietaire du navire estime que les demandes au titre des frais de nettoyag e
et les demandes connexes concernant les navires mazoutes et au titre du manque a gagner caus e
par une baisse de la frequentation des lieux publics s'eleveront a environ USS2,8 millions
(£I,8 millions) . Le montant de limitation applicable au Laura d'Amato est de 24 millions de DTS
(£29 millions) . Il est par consequent fort peu probable que le Fonds de 1992 soit appele a payer
des indemnites au titre de ce sinistre .

Aucune mesure demand6 e
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Mesures que le Comite executif est invite~dre

Le Comite executif est invite a prendre note des renseignements fourms dans le presen t
document .


